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Formation et diplômes :  
 

Octobre 1999 : certificat d’aptitude à la profession d’avocat (CAPA) 

Janvier 1998 : doctorat en droit public – Thèse dirigée par le Professeur Manuel GROS, 

« L’intérêt général, élément de régulation de la liberté de circulation automobile », mention 

très honorable, félicitations du jury, autorisation de publication. 

1992/1993, Aspirant, Officier juriste à l’Etat-major du Commandement Supérieur des Forces 

Armées en Polynésie française à Papeete 

1991 DEA de droit public général, mention AB, Université de Lille 2 

1990 Maîtrise de droit public, Université de Lille 2  

1989 Licence en Droit, Université de Lille 2 

1988 DEUG de Droit, Université de LILLE 2 

1986 Baccalauréat série D, mention AB, Lycée Haffreingue (Boulogne-sur-Mer)  

 

 

Responsabilités :  
 

Responsabilités anciennes 

 

 Membre du conseil de l’Ordre (depuis 2006) 

 Trésorier de l’Ordre (2010-2011) 

 Bâtonnier de l’Ordre (2012-2013) 

 

Responsabilités actuelles :  

 

 Membre du conseil de l’Ordre du Barreau de BOULOGNE SUR MER (2016-2019) 

 Membre du Conseil Régional de Discipline de la Cour d’appel de DOUAI 

 Chargé des relations entre le Barreau et l’Université 

 Membre du LARJ  
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Enseignements :  
 

Chargé de travaux dirigés, chargé de cours, ATER et intervenant depuis 1991 :  

 

 Chargé de TD en Droit constitutionnel (1ère année - Université de Valenciennes ; 

Université catholique de LILLE, ULCO) 

 Chargé de TD en Droit administratif (2ème année – ULCO ; Université d’Artois ; 

Université catholique de LILLE) 

 Chargé de TD en Grands services publics (Maîtrise de droit public - Université de 

LILLE 2) 

 Chargé de cours au CNFPT de LILLE (droit constitutionnel et droit administratif) 

 Intervenant à l’Institut Régional des Travailleurs Sociaux de LOOS 

 ATER à l’Université d’Artois 1996/1997 – 1997/1998 

 Chargé de cours à l’ULCO (Libertés publiques et fondamentales) 

 Intervenant à l’IXAD (Ecole des avocats - déontologie de la profession d’avocat) 

 

En qualité de Maître de conférences associé (2015-2018):  

 

 Droit du contentieux administratif, Licence 3 

 Droit des aides publiques et subventions des collectivités territoriales, Master 2 droit 

public 

 Droit administratif, Licence 3 professionnelle  

 

 

Activités scientifiques : 
 

 Co organisation administrative et scientifique du colloque des 9 et 10 octobre 2014 : « 

De la liberté à la prison. Regards croisés sur la privation de liberté », Université du 

Littoral Côte d’Opale, Boulogne s/Mer. Intervention sur « Le choix du placement en 

détention provisoire, visions concordantes, complémentaires ou opposées : la position 

de l’avocat  », publié chez L’Harmattan 2015. 

 

 Co organisation administrative et scientifique du colloque du 6 novembre 2015 : « Le 

contrat de travail à durée déterminée : un contrat spécial ? », Université du Littoral 

Côte d’Opale, Boulogne s/Mer. Intervention sur « Le contrat à dure déterminée dans 

la fonction publique », publié chez l’Harmattan 2016. 

 

 Participation au colloque des 24 et 25 novembre 2016, intitulé « la discipline des gens 

de justice », Université du Littoral Côte d’Opale, Boulogne s/Mer- intervention sur le 

thème : « l’intégration de l’exigence du procès équitable dans la procédure 

disciplinaire des avocats », en cours de publication. 

 

 Co organisation de simulations de plaidoiries au TGI de Boulogne-sur-Mer pour les 

étudiants de 3ème année de Licence en Droit en mars 2015 avec Xavier Charlet (Juge 

pour enfant au TGI de Boulogne-sur-Mer), Catherine MINET LETALLE (MCF 

ULCO) et Sophie Moreil (MCF ULCO), TGI Boulogne-sur-Mer, pour les étudiants du 

Master droit des affaires en mars et novembre 2016. 

 


